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Contrat d’amélioration de la qualité et efficience des soins 

 En vigueur depuis le 01/01/2018 

 Comporte : 

 Volet socle : produits de santé 

 Volets additionnels :  

• transports, 

• Pertinence parcours de l’insuffisance cardiaque 

 Le volet socle donne lieu à un rapport d’autoévaluation annuel 
(RAA) unique pour l’AP-HP transmis à l’ARS 

 Il fixe des cibles à atteindre avec des indicateurs nationaux et régionaux 
 À transmettre au 31 mars  
 Si non respect des exigences  sanction financière et/ou mise sous accord 

préalable 
 Sanctions à partir des données 2019 
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Bilan 2018 

 Rapport annuel d'auto-évaluation (RAA) 

 Synthèse des RAA des sites et GH 

 Intégration des axes prioritaires COMÉDIMS et prise en charge médicamenteuse 

 Transmis le 30 mars 2018 

 Rapport d’évaluation ARS 

 Poursuite des actions engagées 

• Sécurisation 

• Bon usage 

 Assurance Maladie : prescriptions hospitalières exécutées en ville 
(PHEV) 

 Taux d’augmentation autorisé : 4 % 

 Taux d’augmentation IDF : 3,3 % 

 Taux d’augmentation AP-HP : 3 % 

2018 : année 0 (pas de sanction) 



Plan d’actions 2019 

• Biosimilaires 

• Produits d’imagerie 

• Produits de gastro-entérologie 

• Antirétroviraux 

• Médicaments de l’asthme et BPCO 

Médicaments 

• Thérapie pression négative 

• Pansements 

Dispositifs médicaux 

• Signature de la charte de bonnes pratiques 

Prestataires de services à domicile 
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Campagne 2019 (données 2018) 

 Dates clés 

 Démarrage 19 novembre 2018 

 Date limite des réponses des sites : 4 mars 2019 

 Évolutions : minimes 

 Calendrier identique 

 Certains points pourraient donner lieu à un intéressement 

 Pour les GH : simplification 

 Nouvel outil de saisie des données 

 Recueil allégé 

 Minimisation du nombre d’audits à réaliser 
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Conclusion 

 Mise en place en phase avec les axes prioritaires 
institutionnels et en articulation avec : 

 actions la politique de prise en charge médicamenteuse (RSMQ) 

 plan d’actions COMÉDIMS 

 L’AP-HP répond à une très grande partie des indicateurs ou a 
déjà engagé une réflexion sur les autres 

 Transition d’un système sanctionnant à un dispositif 
d’incitation pour l’amélioration de la qualité et des pratiques 

 



Eléments 
complémentaires 



PHEV : Résultats globaux 2017 

Montant remboursé 

janvier à décembre 2016

Montant remboursé 

janvier à décembre 2017

Évolution en PCAP 

2017/2016

Pharmacie de ville 1 643 382 591 1 690 702 267 2,9%

Rétrocession 703 151 586 678 016 192 -3,6%

LPP 389 059 838 408 803 692 5,1%

Total PHEV hors 

rétrocession
2 032 442 429 2 099 505 960 3,3%

Total PHEV (y.c 

rétrocession)
2 735 594 014 2 777 522 151 1,5%

POUR TOUS LES ÉTABLISSEMENTS :

Montant remboursé 

janvier à décembre 2016

Montant remboursé 

janvier à décembre 2017

Évolution en PCAP 

2017/2016

Pharmacie de ville 971 855 049 998 437 701 2,7%

Rétrocession 500 719 377 452 779 897 -9,6%

LPP 173 052 483 180 989 786 4,6%

Total PHEV hors 

rétrocession
1 144 907 532 1 179 427 487 3,0%

Total PHEV (y.c 

rétrocession)
1 645 626 909 1 632 207 384 -0,8%

POUR L'AP-HP ÉTABLISSEMENT JURIDIQUE (Finess jur 75071218) :

Région Île-de-France - Dépenses PHMEV-rétrocession-LPP 

de janvier à décembre 2017 (euros) 

Périmètre : Tous régimes et France entière (y compris DOM) 
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Synthèse PHEV  
AP-HP 

Répartition PHEV 
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PHEV : palmarès des classes prescrites 
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Top 20  des médicaments prescrits (en valeur) 
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Top 20 des LPP (en valeur) 


